
LES AIDANTS,  
UN ENJEU  
DE SOCIÉTÉ
Dans une société où le vieillissement de 
la population et l’augmentation des mala-
dies chroniques posent de nouveaux défis, 
les aidants représentent un véritable 
phénomène de société. En France, ils sont 
plusieurs millions à se dévouer au quotidien 
pour accompagner un proche. Isolement, 
épuisement, manque de reconnaissance… 
Ce rôle entraîne des répercussions signifi-
catives sur la vie professionnelle. 

Lettre d’information prévention de Collecteam
# avril 2024

PRÉV ENTION
# 24

Selon l’INSEE, entre 8 et 11 millions de Français sont 
aidants, un phénomène amené à s’amplifier avec 
le vieillissement de la population et l’augmentation du 
nombre de personnes en situation de handicap ou de 
perte d’autonomie. Les aidants fournissent un soutien 
indispensable, couvrant un large éventail de besoins : 
soins personnels, tâches ménagères, gestion des ren-
dez-vous médicaux, support émotionnel… Une charge qui 
s’ajoute aux obligations personnelles et professionnelles, 
engendrant une pression considérable.

• NOS RENDEZ-VOUS •

WEBINAIRE : « Comment accompagner les 
aidants » en direct de l’Association Française 
des Aidants.
> Lundi 22 avril 2024 à 12h00

CAFÉ PRÉVENTION : échangez en visio avec notre 
responsable prévention sur des thématiques 
libres de votre choix.
> Mardi 23 avril et mardi 7 mai à 12h30

Inscrivez-vous gratuitement en cliquant sur les dates.

> ENTRETIEN AVEC
Simon De Gardelle, Directeur de 
l’Association Française des Aidants - p.3

https://app.livestorm.co/p/24334005-bcf9-4de6-ae4c-27cba12f8958
https://app.livestorm.co/p/9b5a0570-cf73-4712-ac05-4b38c058c1ff
https://app.livestorm.co/p/c3256e97-385d-4a14-bd3e-36d26e4169f2


VERS UNE PLUS GRANDE 
RECONNAISSANCE DES AIDANTS
En France, le rôle des aidants est reconnu et défini par 
la loi comme « une aide, régulière et fréquente, à titre non 
professionnel, pour accomplir des actes ou des activités de 
la vie quotidienne d’une personne en perte d’autonomie, 
du fait de l’âge, de la maladie ou d’un handicap ». Cette 
définition met en évidence la nature non rémunérée de 
l’aide apportée, soulignant ainsi l’engagement personnel 
et le dévouement des aidants envers leurs proches. 

La reconnaissance légale des aidants a évolué au fil des 
ans, avec notamment la loi d’adaptation de la société 
au vieillissement de 2015 qui a marqué une étape 
importante. Ce texte a notamment permis de mieux 
reconnaître le statut des aidants, en leur offrant un 
cadre plus clair et en les intégrant davantage dans les 
dispositifs de soutien social et médico-social. 

Des dispositifs, tels que le congé de proche aidant, 
permettent aujourd’hui une certaine flexibilité dans le 
monde du travail pour ceux qui doivent concilier emploi et 
responsabilités d’aidant. En effet, 61 % des aidants tra-
vaillent, ce qui représente environ 15 % des salariés. 

CONCILIER AIDE FAMILIALE ET VIE 
PROFESSIONNELLE
De nombreuses études révèlent la difficulté de conci-
lier responsabilités d’aidant et obligations profes-
sionnelles. Les aidants doivent en effet jongler avec les 
demandes de temps et d’énergie requises par les soins 
à apporter à leur proche et leurs engagements profes-
sionnels, ce qui peut mener à un épuisement physique 
et émotionnel. Par ailleurs, les modifications nécessaires 
de l’organisation du travail, telles que la réduction des 
heures de travail, les absences en urgence, ou le besoin 
de flexibilité dans les horaires, ne sont pas toujours pos-
sibles dans tous les environnements de travail.

D’après une étude de BPCE L’Observatoire, 43 % des 
aidants en activité professionnelle déclarent avoir 
modifié leur organisation de travail. Ces travaux 
montrent également que les femmes aidantes sont plus 
susceptibles de réduire leur charge de travail, optant 
souvent pour des postes à temps partiel (29 % d’entre 
elles, contre 13 % des hommes aidants). Par contraste, 
les hommes aidants tendent à ajuster leur planning et 
à privilégier le télétravail. Les femmes interrompent 
également plus souvent leur carrière pour prendre soin 
d’un proche dépendant : 80 % d’aidants au foyer sont 
des femmes, parmi lesquelles 43 % ont cessé leur 
activité professionnelle pour se consacrer pleinement à 
leur proche. Enfin, de manière générale, le rôle d’aidant 
apparaît comme un obstacle à l’avancement profes-
sionnel, 44 % des aidants actifs estimant avoir dû passer 
à côté de promotions ou d’autres avancées de carrière en 
raison de leurs responsabilités d’aidants.

• ZOOM SUR •

CONGÉ DE PROCHE AIDANT
Le congé de proche aidant permet à un sa-
larié de suspendre son activité profession-
nelle pour prendre soin d’un proche. Ce 
congé est accessible sans condition d’an-
cienneté, mais il est, en règle générale, 
non rémunéré. La durée du congé peut at-
teindre trois mois. Il peut être renouvelé 
mais le congé ne peut pas dépasser 1 an 
sur l’ensemble de la carrière du salarié. Le 
congé de proche aidant ne peut pas être 
refusé par l’employeur et nécessite des 
justificatifs attestant de la situation de dé-
pendance de la personne aidée.

> REPLAY
« Replay Webinaire - Les violences 
faites envers les femmes »
Magalie LOCHET ZAJAC 
Psychologue du travail
Cliquez sur ce lien pour visionner 
la vidéo du replay.

CONSEILS PRATIQUES : 
COMMENT SOUTENIR LES 
AIDANTS AU TRAVAIL ?
>  Être à l’écoute des besoins spécifiques.
>  Proposer des horaires de travail flexibles. 
>  Faciliter l’accès au télétravail.
>  Informer les salariés de leur droit au congé de 

proche aidant et des modalités pour en bénéficier.
>  Organiser des sessions de formation pour sen-

sibiliser l’ensemble des collaborateurs.
>  Former les aidants à des techniques de soin et 

de gestion du stress.
>  Adapter les postes de travail et des espaces de 

repos.
>  Encourager une culture d’entreprise où les 

aidants se sentent libres de discuter de leur 
situation sans crainte de stigmatisation ou de 
répercussions négatives

>   Désigner un salarié référent.
>   Centraliser et rendre facilement accessible les 

ressources utiles pour les aidants, notamment 
les contacts de l’Association Française des 
Aidants.

>  Offrir des parcours professionnels flexibles.

Cette situation met en évidence la nécessi-
té d’une prise de conscience et d’un soutien 
accru des employeurs pour accompagner 
les aidants.

https://www.youtube.com/watch?v=Oy47W72U4oA&t=126s


Simon De Gardelle
Directeur de l’Association 
Française des Aidants

Y a-t-il un intérêt à ce que les services RH aient 
connaissance des salariés qui sont aidants ?

Aujourd’hui, un salarié sur 5 est un proche aidant, 
et bientôt ce sera un salarié sur 4. Parmi eux, 2 ai-
dants sur 3 estiment que cela a un impact sur leur 
vie professionnelle : fatigue, absences, stress... Il 
y a donc une contrainte d’articulation entre leur 
vie professionnelle et personnelle. C’est pour cela 
qu’il est important que l’entreprise ait identifié 
ses salariés aidants. Pour ce faire, l’employeur 
doit favoriser le dialogue, être en proximité avec 
les salariés, et chercher des solutions ensemble. 
L’employeur doit être en mesure d’aborder le su-
jet à tous les moments importants de la vie des 
salariés : recrutement, entretien annuel…

En quoi un employeur peut-il accompagner 
un salarié aidant ?

L’employeur peut apporter une souplesse dans 
l’organisation du travail. Il faut que le proche 
aidant se sente plus libre d’agir, et que ce soit 
plus facile pour lui de s’absenter, ou de recevoir/
émettre un appel téléphonique par exemple. 
L’employeur doit aussi être à l’écoute des signaux 
faibles, comme les microretards. S’il en observe, 
cela doit éveiller sa vigilance et être plus attentif, 
favoriser l’échange afin de répondre à ses problé-
matiques. 
De manière générale, les RH doivent avoir une 
démarche globale d’information sur les possibili-
tés que peuvent mobiliser les aidants : le congé 
de proche-aidant, le congé de solidarité familiale, 
le congé de présence parentale pour les enfants 
malades ou porteurs d’un handicap. Il y a aussi 

des solutions internes, comme le don de jours de 
repos par certains salariés. Mais aussi le télétra-
vail, l’aménagement des horaires, les autorisa-
tions d’absence. Les RH doivent aussi informer 
sur les solutions externes, les dispositifs mis en 
place et les structures existantes. Mais ça, ce 
n’est possible que lorsque les aidants se sentent 
en confiance, libres d’échanger, et connaissent la 
démarche active entamée sur ce thème par leur 
employeur. 
Cette démarche a également un impact positif sur 
la marque employeur, sur la QVCT et pour leur 
engagement sur la RSE. 

Quel est le rôle de l’Association Française 
des Aidants ?

Nous avons 3 rôles. D’abord, nous militons pour la 
reconnaissance de la place et du rôle des proches 
aidants dans notre société. Le second « pilier », 
c’est le pôle aidant où nous organisons des for-
mations pour les aidants. Il y a aussi les Cafés 
des aidants®. Ce sont des réunions mensuelles, 
partout en France. Il y en a actuellement près de 
300. Ils sont animés par un travailleur social et un 
psychologue. C’est un moment d’échange et de 
convivialité où les personnes peuvent partager les 
bonnes pratiques, mais aussi échanger sur leurs 
difficultés. Nous les déclinons aussi en entreprise. 
Et enfin, le dernier « pilier » est notre centre de 
formation. Nous formons les professionnels du mé-
dico-social pour qu’ils accompagnent au mieux les 
aidants. Nous intervenons aussi en entreprise pour 
former et organiser des conférences de sensibilisa-
tion car beaucoup d’aidants ignorent qu’ils le sont. 

www.collecteam.fr
© Collecteam 2024 - Société de courtage en assurances - 13 rue Croquechâtaigne - BP 30064 
45380 La-Chapelle-Saint-Mesmin - SA au capital de 7 005 000€ - SIREN 422 092 817- RCS Orléans 
N°ORIAS 07 005 898 - https://orias.fr - Article L 520-1 II.b du Code des assurances  
(liste des Compagnies d’assurance disponible sur notre site internet) - Soumis au contrôle de l’ACPR 
4 place de Budapest - CS92454 - 75436 Paris Cedex 09  
Service réclamation : reclamation@collecteam.fr - Crédit photo : Adobe Stock

Nos coordonnées prevention@collecteam.fr02 36 56 00 00

> LE MOT DU PRO

Propos recueillis 
par Sébastien VAUMORON,  
Responsable Prévention  
Collecteam 



LES AIDANTS,
 UN PHÉNOMÈNE DE SOCIÉTÉ

Source : Étude de la DREES datant de février 2023.

9,3 MILLIONS DE 
PERSONNES EN FRANCE

SOIT PRÈS DE 15% DE 
LA POPULATION ACTIVE 

SOIT 1 ADULTE SUR 6 
ET 1 MINEUR SUR 20


